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Assureurs, lorsque l'Assuranc* t'toît limitée seulement
aux propriétés des Actiouiiaiivs, n'étoit pas assez con-
sidérable, pour former un montant d'.î primes suffi-
sant, pour rencontrer des pertes con.sidérables, si mai-
heureusement, il en arrivoit (luelqu'unc.

D'après cette conviction, il fut décidé bientôt après,
d ouvrir une souscription générale, et d'établir une
Ckimpaijfnie de Fonds réunis, dont le but seroit d'as-
surer les propriétés dans les deux Provinces. Cet
établissement commencé sous des circonstances assez
découraircantes, ne connoissant pas le montant des
capitaux re(|uis, et clierchant sou chemin dans l'ob-
scurité, quoi([ue le montant des actions ^u'oposées
fut rempli, néanmoins la majorité des souscrijiteurs
ne vouloit i)as commencer des affaires si dangereuses,
et absolument nouvelles p ^ur tous ses membres, sans
avoir obtenu la sanction et la protection du pouvoir
Législatif. En consétpience, il fut introduit un Bill
dans la Chambre d'Assemblée, (pii passa dans les
deux Chambres, non sans qu( hpie difficulté, mais il

ne put obtenir la sanction Royale ; on introduisit
d'autres Bills dans plusieurs Sessions suivantes, mais
ils turent tous également perdus, ou ce qui revient
au même, ils furent référés en Angletei-re, et ne pas-
sèrent jKis

; il parut ensuite que c'étoit ])arce(iue les
sti])ulations des Actes étoient défectueuses. Comme
la nature des obstacles qui s'opposoient à la j)assation
de (!es Actes étoit alors inconnue aux Actionnaires,
et dans le fait, ces obstacles n'ont été bien connus
que quehpie tems ajirès que l'Acte d'incorporation a
été passé en 1820, on ne savoit pas si ces obstacles
proveiioient de quelques-unes des clauses des Bills pro-
posés, ou de l'objet de tous Bills de cette description,
ou simplement de la manière dont ees clauses étoient
exprimées

; quoiqu'il en soit on désespéra finalement
de ^'t^ussii^tje t sous de telles circonstances, il fut ré-

+ Il doit certainement paroître bien surprenant, et presque incrov,
aule,8inou3 n en avions tous lesjoursdes exemples frappants devant


